
Visualisez la version_en_ligne

L’actualité des 15 derniers jours réservée aux abonnés de Moniteur
Juris
17/10/2019

JURISPRUDENCE

Modalités d’acceptation du sous-traitant par le maître d’ouvrage

Une commune a confié au groupement solidaire S., la société S. étant mandataire
du groupement, la réalisation des travaux relatifs à l'aménagement d’un
boulevard. Suite à un premier avenant au marché, par acte spécial de sous-
traitance du 14 août 2013, la commune a accepté que le groupement confie en
sous-traitance à la SARL C. le lot n° 1 et a agréé les conditions de paiement du
contrat de sous-traitance. Suite à un deuxième avenant au marché, la société C. a
adressé au maître d'ouvrage une facture établie le 22 septembre 2014 pour un
montant de 72 487,15 euros HT au titre du solde de travaux réalisés en
septembre 2014. Un deuxième acte spécial de sous-traitance a été signé par la
commune concernant cette société le 16 octobre 2014. La commune de Saint-
Pierre n'a pas réglé le montant de la facture du 22 septembre 2014 malgré les
demandes réitérées de la SARL C. par courriers des 29 janvier et 20 avril 2015.
Elle a alors saisi le TA d'une demande tendant à la condamnation de la commune
à lui verser une somme de 72 487,15 euros HT, assortie des intérêts moratoires.
La société C. relève appel du jugement par lequel le TA a rejeté sa demande.
La CAA de Paris rappelle qu’« En vertu des dispositions combinées des articles 3
et 6 de la loi du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance, le paiement direct
du sous-traitant par le maître d'ouvrage, pour la part du marché dont il assure
l'exécution, est subordonné à la double condition que, sur la demande de
l'entrepreneur principal, le sous-traitant ait été "accepté" par le maître d'ouvrage et
que les conditions de paiement du contrat de sous-traitance aient été "agréées"
par le maître d'ouvrage sous la forme d'un avenant au contrat initial ou d'un acte
spécial signé des deux parties. Le sous-traitant n'est en tout état de cause pas en
droit de prétendre au paiement direct par le maître d'ouvrage, sur le fondement de
la loi du 31 décembre 1975, des travaux exécutés antérieurement à la date à
compter de laquelle le contrat de sous-traitance a été agréé par le maître
d'ouvrage » (cf. CE 3 avril 1991, req. n° 90552).
En l'espèce, la SARL C. fait valoir qu'elle a été acceptée par la commune par un
premier acte spécial de sous-traitance du 14 août 2013, et que le second acte
spécial de sous-traitance signé le 16 octobre 2014 a eu pour seul objet de modifier
le montant précédemment agréé des travaux que la société C. devait réaliser,
même si cet acte a pris, par erreur, la forme d'un nouvel acte de sous-traitance.
Or, il ressort de la facture produite par la société C. que les travaux dont elle
demande le paiement ont été réalisés courant septembre 2014, soit
antérieurement au second acte spécial de sous-traitance signé le 16 octobre
2014. Contrairement à ce que soutient la société C. ce dernier acte spécial de
sous-traitance ne peut être regardé comme modifiant l'acte d'agrément initial du
14 août 2013, lequel précisait être « à prix global et forfaitaire ». Dans ces
conditions, c'est à bon droit que les premiers juges ont considéré que la SARL C.
ne pouvait prétendre à bénéficier d'un paiement direct par la commune des
travaux réalisés en septembre 2014, sur le fondement de la loi du 31 décembre
1975.

CAA Paris 9 octobre 2019, req. n° 17PA21641

JURISPRUDENCE

Indivisibilité du décompte

À l'issue d'une procédure de marché adaptée, le ministre de la défense a conclu
avec l'entreprise personnelle E., de M. C., un marché public de travaux. Les
travaux ont été définitivement réceptionnés le 16 avril 2015, et par une facture du
31 mars 2015, M. C... a demandé à l'Etat de lui verser la somme de 24 846,50
euros, correspondant au prix prévisionnel du marché. Par un courrier du 24 avril
2015, le pouvoir adjudicateur a adressé à M. C... le décompte général du marché,
signé la veille, pour le même montant de 24 846,50 euros. Le 28 avril 2015, le
pouvoir adjudicateur a reçu un mémoire en réclamation par lequel M. C... a
demandé le versement d'une somme supplémentaire de 8 864,45 euros
correspondant aux frais d'installation de roues galets de 250 mm en lieu et place
des roues de 160 mm. Le pouvoir adjudicateur a ensuite reçu le décompte général
du marché portant la mention « acceptation par l'entrepreneur le 6 mai 2015 »,
accompagnée de sa signature et non assortie de réserve. Par la suite, par une
lettre du 1er juin 2015, le pouvoir adjudicateur a rejeté la réclamation présentée M.
C..., au motif que le décompte général du marché était devenu définitif et
intangible le 6 mai 2015 suite à la signature sans réserve du décompte général. M.
C... a alors saisi le TA d'une demande tendant à la condamnation de l'Etat à lui
verser la somme de 8 864,45 euros au titre de travaux supplémentaires réalisés
dans le cadre de l'exécution de ce marché public. M. C... relève appel du jugement
du 21 juillet 2017 par lequel le TA a rejeté cette demande.
La CAA de Paris rappelle que « L'ensemble des opérations auxquelles donne lieu
l'exécution d'un marché public de travaux est compris dans un compte dont aucun
élément ne peut être isolé et dont seul le solde arrêté lors de l'établissement du
décompte définitif détermine les droits et obligations définitifs des parties » (cf. CE
4 décembre 1987, req. n° 56108 ; CE 3 novembre 2014, req. n° 372040).
Il résulte de l'instruction que le décompte général établi par le pouvoir adjudicateur
à la somme de 24 846,50 euros, conformément à la facture du 31 mars 2015
présentée par M. C..., est devenu définitif le 6 mai 2015, date à laquelle ce dernier
l'a signé sans l'assortir d'aucune réserve. Ainsi même s'il avait présenté un
mémoire en réclamation le 28 avril 2015 tendant au versement de la somme de
8 864,45 euros au titre des travaux supplémentaires, M. C... doit être regardé
comme ayant renoncé à la réclamation qu'il avait présentée avant qu'il ne signe le
décompte général sans réserve. Par suite, M. C..., qui est lié par le décompte
général définitif du 6 mai 2015, n'est pas fondé à demander la condamnation de
l'État à lui verser la somme qu'il réclame.
Pour plus de précisions, cf. « Modalités de règlement des comptes », in Droit des
marchés publics

CAA Paris 9 octobre 2019, req. n° 17PA23213

JURISPRUDENCE

Obligation non sérieusement contestable et versement d’une
provision

Un syndicat intercommunal a, par un acte d'engagement signé le 15 mars 2016 et
notifié le 15 avril 2016, confié à la SAS E., la réalisation du lot n° 1 d'un marché de
réaménagement, pour un montant total de 278 199,43 euros TTC. Quatre des huit
demandes d'acompte qu'elle a présentées au paiement, sont restées impayées,
pour une somme totale de 77 840,20 euros TTC. Ayant vainement formé par
courrier du 4 juillet 2018 une réclamation à la communauté d'agglomération,
substituée de plein droit au syndicat mixte, la SAS E. a demandé au juge des
référés de condamner la communauté d’agglomération à lui verser, à titre de
provision, la somme de 77 840,20 euros TTC. La société relève appel de
l'ordonnance du 13 décembre 2018 par laquelle le juge des référés a rejeté sa
demande.
La CAA de Bordeaux rappelle que « Si l'ensemble des opérations auxquelles
donne lieu l'exécution d'un marché de travaux publics est compris dans un compte
dont aucun élément ne peut être isolé et dont seul le solde, arrêté lors de
l'établissement du décompte définitif, détermine les droits et obligations définitifs
des parties, cette règle ne fait toutefois pas obstacle, eu égard notamment au
caractère provisoire d'une mesure prononcée en référé, à ce qu'il soit ordonné au
maître d'ouvrage de verser au titulaire d'un tel marché une provision au titre d'une
obligation non sérieusement contestable lui incombant dans le cadre de
l'exécution du marché, alors même que le décompte général et définitif n'aurait
pas encore été établi. Lorsque le maître de l'ouvrage ne procède pas au
versement d'acomptes auxquels a droit le titulaire du marché, ce dernier peut
demander au juge des référés le versement d'une provision représentative de tout
ou partie de leur montant » (cf. CE 2 avril 2004, req. n° 257392).
En l’espèce, la SAS E. ne démontre pas que ses des demandes de paiement
mensuelles ont été effectivement transmises et reçues par la maîtrise d'œuvre
chargée de leur instruction. Dans ces conditions l'existence de l'obligation dont se
prévaut la société requérante ne peut être regardée comme présentant un
caractère non sérieusement contestable au sens des dispositions de l'article R.
541-1 du CJA. Il en résulte que cette société n'est pas fondée à se soutenir que,
c'est à tort, que par l'ordonnance attaquée, le juge des référés a rejeté sa
demande.
Pour plus de précisions, cf. « Procédures d’urgence », in Droit des marchés
publics

CAA Bordeaux 7 octobre 2019, req. n° 18BX04462

JURISPRUDENCE

Offre incomplète et vice d’une particulière gravité

Un syndicat mixte a conclu, le 25 juillet 2013, avec la société E. un marché ayant
pour objet le « tri-conditionnement de matériaux de collectes sélectives ». À la
demande de la société S., aux droits de laquelle vient la société V., candidate
évincée, le TA de Toulon a annulé ce marché et, après avoir estimé que cette
société avait perdu une chance sérieuse d'obtenir le marché et rejeté une partie
de ses conclusions indemnitaires, diligenté une expertise avant de statuer sur le
surplus de celles-ci. Par un arrêt du 30 mars 2018, contre lequel le syndicat mixte
se pourvoit en cassation, la CAA de Marseille a rejeté l'appel.
Le Conseil d’État rappelle qu’ « Il appartient au juge du contrat, lorsqu'il constate
l'existence de vices entachant la validité du contrat, d'en apprécier l'importance et
les conséquences. Ainsi, il lui revient, après avoir pris en considération la nature
de ces vices, soit de décider que la poursuite de l'exécution du contrat est
possible, soit d'inviter les parties à prendre des mesures de régularisation dans un
délai qu'il fixe, sauf à résilier ou résoudre le contrat. En présence d'irrégularités qui
ne peuvent être couvertes par une mesure de régularisation et qui ne permettent
pas la poursuite de l'exécution du contrat, il lui revient de prononcer, le cas
échéant avec un effet différé, après avoir vérifié que sa décision ne portera pas
une atteinte excessive à l'intérêt général, soit la résiliation du contrat, soit, si le
contrat a un contenu illicite ou s'il se trouve affecté d'un vice de consentement ou
de tout autre vice d'une particulière gravité que le juge doit ainsi relever d'office,
l'annulation totale ou partielle de celui-ci. Il peut enfin, s'il en est saisi, faire droit, y
compris lorsqu'il invite les parties à prendre des mesures de régularisation, à des
conclusions tendant à l'indemnisation du préjudice découlant de l'atteinte à des
droits lésés » (cf. CE 15 mars 2019, req. n° 413584).
En l’espèce, après avoir cité les dispositions de l'article 35 du Code des marchés
publics qui donnent une définition de l'offre irrégulière puis celles de l'article 53 du
même code qui prévoient qu'une offre irrégulière est éliminée, la cour s'est fondée
sur les dispositions de l'article 6.1 et 6.2 du règlement de consultation pour retenir
que l'offre de la société E., attributaire du marché en litige, présentait un caractère
incomplet et aurait donc dû être éliminée, au motif que le dossier déposé avant la
date limite de remise des offres ne comportait pas l'agrément préfectoral pour le
traitement des déchets d'emballage non ménagers, cette pièce ayant été produite
postérieurement à cette date limite, à la demande du pouvoir adjudicateur.
Toutefois, cette pièce était citée dans l'article 6.2 du règlement de consultation
comme devant être mentionnée dans le « mémoire de justificatif », mais
n'apparaissait pas parmi la liste des pièces expressément citées à l'article 6.1 de
ce règlement comme devant être obligatoirement jointes à l'offre. Ainsi en
demandant à la société E., qui avait mentionné cet agrément dans son « mémoire
de justificatif », de produire ce document postérieurement à la date limite de
remise des offres, le pouvoir adjudicateur s'est borné à faire application des
dispositions du règlement de consultation, sans permettre à la société E. de
régulariser une offre incomplète ni de modifier la teneur de celle-ci et sans
favoriser cette société au détriment de l'autre candidat. Par suite, le syndicat mixte
est fondé à soutenir que la cour a dénaturé les pièces du dossier et commis une
erreur de qualification juridique en estimant que l'offre de la société E. présentait
un caractère incomplet au regard du règlement de consultation.
En outre, la CAA a jugé que les vices tirés, d'une part, de l'irrégularité de l'offre
présentée par la société E. et, d'autre part, de la méconnaissance du principe
d'intangibilité de l'offre par cette dernière étaient « eu égard à leur nature et à
leurs conséquences sur le choix de l'attributaire du marché », pris « séparément et
à plus forte raison ensemble », propres à justifier l'annulation du marché en litige.
Selon le Conseil d’État, en statuant ainsi sans rechercher, d'une part, si les vices
retenus présentaient un caractère d'une particulière gravité justifiant l'annulation
du marché ni, d'autre part, si cette annulation n'était pas de nature à porter une
atteinte excessive à l'intérêt général, la cour a commis une erreur de droit et
insuffisamment motivé son arrêt.

CE 4 octobre 2019, req. n° 421022

JURISPRUDENCE

Modalités de recours aux marchés « in house »

Un pouvoir adjudicateur lituanien a publié un avis de marché portant sur la
prestation de services d’entretien et d’aménagement des plantations, des forêts et
des parcs de la ville de Kaunas. Ce marché, composé de trois parties, a été
attribué dans son ensemble à Irgita et a notamment donné lieu à la signature, le
18 mars 2014, d’un contrat de prestation de services de fauchage pour une durée
de trois ans, soit jusqu’au 18 mars 2017. Le 1er avril 2016, le pouvoir adjudicateur
a sollicité l’autorisation de l’autorité des marchés publics lituanienne en vue de
conclure avec Kauno švara une opération interne portant sur des services en
substance analogues à ceux dont Irgita avait été chargée par contrat du 18 mars
2014. Le 20 avril 2016, l’autorité des marchés publics a autorisé la conclusion d’un
contrat entre Kauno švara et le pouvoir adjudicateur en vue de la fourniture des
services concernés, tout en imposant à ce dernier d’évaluer, avant de conclure
ledit contrat, la possibilité de se procurer ces services en organisant une
procédure de marché public. En toute hypothèse, le pouvoir adjudicateur était tenu
de se conformer à l’article 4, paragraphe 2, de la loi sur la concurrence. Le 3 mai
2016, la ville de Kaunas a décidé de conclure un contrat de prestation de services
de fauchage avec Kauno švara et a fixé les tarifs des services à réaliser (ci-après
la « décision litigieuse »). Le 19 mai 2016, le pouvoir adjudicateur et Kauno švara
ont conclu ledit contrat (ci-après le « contrat litigieux »). Ce contrat, dont la durée a
été fixée à cinq ans, prévoit notamment que les commandes de services
dépendront des besoins du pouvoir adjudicateur, que les services seront
rémunérés selon les tarifs prévus au contrat et que le terme de celui-ci pourra être
prorogé. Irgita a, devant la juridiction lituanienne de première instance
compétente, formé un recours dirigé contre la décision litigieuse et le contrat
litigieux. Dans le cadre de ce recours, elle alléguait que, eu égard au contrat du 18
mars 2014 conclu entre elle et le pouvoir adjudicateur, ce dernier ne pouvait pas
conclure le contrat litigieux. Dans le cadre de ce litige, la Cour suprême de Lituanie
a décidé de surseoir à statuer et de poser à la Cour des questions préjudicielles
concernant les modalités d’application dans le temps de la directive 2014/24/UE
du 26 février 2014 et l’interprétation de l’article 12 de ladite directive.
La Cour souligne que « Une situation, telle que celle en cause au principal, dans
laquelle un marché public est attribué par un pouvoir adjudicateur à une personne
morale sur laquelle il exerce un contrôle analogue à celui qu’il exerce sur ses
propres services, dans le cadre d’une procédure engagée alors que la directive
2004/18/CE du 31 mars 2004 était encore en vigueur et qui a donné lieu à la
conclusion d’un contrat postérieurement à l’abrogation de cette directive, soit le 18
avril 2016, relève du champ d’application de la directive 2014/24/UE du 26 février
2014 lorsque le pouvoir adjudicateur a définitivement tranché la question de savoir
s’il était tenu de procéder à une mise en concurrence préalable pour l’adjudication
d’un marché public après cette date ».
S’agissant de l’article 12§1 de la directive 2014/24, il doit être interprété en ce
sens « qu’il ne s’oppose pas à une règle nationale par laquelle un État membre
subordonne la conclusion d’une opération interne, notamment à la condition que la
passation d’un marché public ne permette pas de garantir la qualité des services
réalisés, leur accessibilité ou leur continuité, tant que le choix exprimé en faveur
d’un mode de prestation de services en particulier, et effectué à un stade antérieur
à celui de la passation de marché public, respecte les principes d’égalité de
traitement, de non-discrimination, de reconnaissance mutuelle, de proportionnalité
et de transparence ». En outre, cet article 12§1  de la directive 2014/24, « lu à la
lumière du principe de transparence, doit être interprété en ce sens que les
conditions auxquelles les États membres subordonnent la conclusion d’opérations
internes doivent être énoncées au moyen de règles précises et claires du droit
positif des marchés publics, qui doivent être suffisamment accessibles et
prévisibles dans leur application afin d’éviter tout risque d’arbitraire, ce qu’il
appartiendra, en l’occurrence, à la juridiction de renvoi de vérifier ».

CJUE 3 octobre 2019, aff. C-285/18

JURISPRUDENCE

Exclusion d’une procédure de passation et résiliation d’un marché
antérieur

Une commune roumaine a attribué à une association temporaire d’entreprises
dont Delta était le chef de file (ci-après l’« ATE n° 1 ») un marché de travaux de
construction pour la rénovation et la modernisation d’une base d’agrément. Le
7 juin 2017, cette commune a résilié ledit marché au motif que, sans avoir obtenu
au préalable son approbation, l’ATE n° 1 aurait eu recours à un sous-traitant. Par
un avis de marché du 27 juillet 2017, la CNAIR a lancé une procédure ouverte de
passation de marché public ayant pour objet des services de travaux destinés à
l’élargissement d’une route nationale. Dans le cadre de cette procédure,
l’association temporaire d’entreprises formée par Delta, Aleandri SpA et Luca Way
Srl (ci-après l’« ATE n° 2 ») a soumis une offre. Delta conteste le droit de la CNAIR
de l’exclure de la procédure de passation du marché de services de travaux
destinés à l’élargissement d’une route nationale sur la base de la décision de
résiliation du précédent marché. Dans le cadre de ce litige, la Cour d’appel de
Bucarest pose une question préjudicielle à la CJUE.
La juridiction de renvoi demande, en substance, si l’article 57, paragraphe 4, sous
g), de la directive 2014/24/UE du 26 février 2014 doit être interprété en ce sens
que la sous-traitance, par un opérateur économique, d’une partie des travaux
dans le cadre d’un marché public antérieur, décidée sans le consentement du
pouvoir adjudicateur et qui a donné lieu à la résiliation de ce marché, constitue
une défaillance importante ou persistante constatée lors de l’exécution d’une
obligation essentielle afférente audit marché public, au sens de ladite disposition,
et justifie l’exclusion de cet opérateur économique de la participation à une
procédure de passation de marché public ultérieure.
S’appuyant sur les dispositions de l’arrêt Meca (CJUE 19 juin 2019, aff. C-41/18),
la Cour souligne qu’un pouvoir adjudicateur ne saurait automatiquement déduire
de la décision d’un autre pouvoir adjudicateur de résilier un marché public
antérieur, au motif que l’adjudicataire aurait sous-traité une partie des travaux
sans son agrément préalable, que des défaillances importantes ou persistantes,
au sens de l’article 57, paragraphe 4, sous g), de la directive 2014/24, ont été
commises par cet adjudicataire relativement à l’exécution d’une obligation
essentielle afférente à ce marché public. Il incombe en effet au pouvoir
adjudicateur de procéder à sa propre évaluation du comportement de l’opérateur
économique visé par la résiliation d’un marché public antérieur. À cet égard, il doit
examiner, de manière diligente et impartiale, sur la base de tous les éléments
pertinents, notamment la décision de résiliation, et eu égard au principe de
proportionnalité, si cet opérateur est, de son point de vue, responsable de
défaillances importantes ou persistantes commises lors de l’exécution d’une
obligation essentielle qui lui incombait dans le cadre dudit marché, lesdites
défaillances étant susceptibles de provoquer la rupture du lien de confiance avec
l’opérateur économique en cause.
Selon la Cour, l’article 57, paragraphe 4, sous g), de la directive 2014/24/UE du
26 février 2014 doit être interprété en ce sens que « la sous-traitance, par un
opérateur économique, d’une partie des travaux dans le cadre d’un marché public
antérieur, décidée sans le consentement du pouvoir adjudicateur et qui a donné
lieu à la résiliation de ce marché, constitue une défaillance importante ou
persistante constatée lors de l’exécution d’une obligation essentielle afférente
audit marché, au sens de ladite disposition, et est donc de nature à justifier
l’exclusion de cet opérateur économique de la participation à une procédure de
passation de marché ultérieure si, après avoir procédé à sa propre évaluation de
l’intégrité et de la fiabilité de l’opérateur économique visé par la résiliation du
marché public antérieur, le pouvoir adjudicateur qui organise cette procédure de
passation de marché ultérieure estime qu’une telle sous-traitance entraîne la
rupture du lien de confiance avec l’opérateur économique en cause. Avant de
prononcer une telle exclusion, le pouvoir adjudicateur doit toutefois, conformément
à l’article 57, paragraphe 6, de cette directive, lu en combinaison avec le
considérant 102 de ladite directive, laisser la possibilité à cet opérateur
économique de présenter les mesures correctives qu’il a adoptées à la suite de la
résiliation du marché public antérieur ».

CJUE 3 octobre 2019, aff. C-267/18

JURISPRUDENCE

Indemnité de résiliation d’un BEA

Par un bail emphytéotique administratif (BEA) et une convention de mise à
disposition, une commune a chargé la société S. de la construction d'une caserne
de gendarmerie sur un terrain lui appartenant en vue de la sous-location de cet
ouvrage à l'État. Ces conventions ont été modifiées, à l'issue d'une procédure de
conciliation, par des avenants du 4 mai 2011. La société S. a souscrit un emprunt
auprès de la société A., à laquelle elle a cédé certaines des créances qu'elle tenait
desdites conventions, par acte du 3 août 2011. En mai 2012, la défaillance de
l'entreprise A., intervenante à l'opération de construction, a occasionné l'arrêt du
chantier. Le conseil municipal de cette commune, constatant l'interruption
persistante du chantier, a décidé de résilier le BEA et la convention de mise à
disposition, pour manquement de celle-ci à ses obligations contractuelles.
Le TA de Nîmes a condamné la commune à verser à la société A. une indemnité
de résiliation assortie d'intérêts moratoires capitalisés, a réparti par moitiés les
frais d'expertise et a rejeté le surplus des conclusions des parties. La société A.
relève appel de ce jugement en tant qu'il a ainsi rejeté le surplus de sa demande
tandis que, par la voie de l'appel incident, la commune entend remettre en cause
la condamnation prononcée contre elle.
La CAA rappelle le principe issu de l’arrêt du 12 janvier 2011 complétant la
décision Béziers I  concernant l’exigence de loyauté des relations contractuelles.
En outre, la Cour souligne « qu’en vertu de l'interdiction faite aux personnes
publiques de consentir des libéralités, un contrat administratif ne peut légalement
prévoir une indemnité de résiliation qui serait, au détriment de la personne
publique, manifestement disproportionnée au montant du préjudice subi par le
cocontractant du fait de cette résiliation » (cf. CE 22 juin 2012, req. n° 348676).
En l’espèce, les stipulations du BEA ont pour objet de permettre l'indemnisation de
l'emphytéote, même dans le cas où la rupture du contrat lui est imputable, dans la
mesure notamment où il a droit, en tout état de cause, au paiement des
prestations réalisées, ainsi qu'au remboursement des dépenses déjà acquittées
ou devant encore l'être, pour les besoins du projet de construction. Toutefois, en
déterminant le montant de l'indemnité de résiliation par référence aux
décaissements opérés par l'établissement financier au titre du contrat de prêt
souscrit pour le financement de l'ouvrage, sans limiter ce montant aux sommes
correspondant à ces prestations et dépenses, les mêmes stipulations permettent à
l'emphytéote de bénéficier d'une indemnité de résiliation pouvant excéder
sensiblement le total de ces sommes, à proportion des sommes décaissées mais
non affectées à leur paiement, lequel ne coïncide pas nécessairement avec le coût
des travaux demeurant éventuellement à réaliser, pris en charge par ailleurs. Elles
n'excluent pas ainsi, en toute hypothèse, l'allocation à l'emphytéote fautif, au
détriment de la commune, d'une indemnité manifestement disproportionnée au
montant du préjudice subi par ce cocontractant du fait de la résiliation du contrat.
Dès lors, la commune est fondée à demander que l'application des stipulations de
l'annexe II de l'avenant du 4 mai 2011, qui présente un contenu illicite au soit
écartée.
Pour plus de précisions, cf. « Aménagements contractuels de la responsabilité »,
in Droit des marchés publics 
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Comment lutter contre l’habitat indigne ?

Un rapport du député Guillaume Vuillet remis au Premier ministre le 8
octobre dernier fait le point sur les instruments de lutte contre l’habitat
indigne et fait 30 préposition pour en améliorer l’efficacité.

Simplifier les polices de l’habitat indigne Promouvoir l’habitabilité durable pour
tous, c’est le titre du rapport remis au Premier ministre le 8 octobre dans lequel
sont recensés les instruments de de lutte contre l’habitat indigne. Le député
Guillaume Vuillet y propose de renforcer les outils existants et, notamment, de
définir un référentiel unique des conditions minimales d’habitabilité et de créer une
police unique.

Définir… un référentiel unique des conditions minimales d’habitabilité

Le premier point concerne l’abandon de la notion d’habitat indigne (jugée
sectorielle et stigmatisante) pour lui substituer celle d’habitabilité. La notion
définirait un logement répondant aux normes minimales de sécurité, de santé et
de confort et, à terme, permettrait d’instaurer un référentiel national unique sur les
normes minimales d’habitabilité.

Recenser… grâce à un outil de diagnostic

L’idée est également émise de créer un outil de diagnostic du logement
permettant d’évaluer l’habitabilité à partir de l’ampleur des désordres, la gravité du
risque et l’usage du logement, d’établir les mesures à prendre et de choisir la
procédure à déclencher.

Contrôler et sanctionner… grâce à une police unique

Pour plus d'efficacité, le rapport propose en outre de créer une police unique sous
une autorité unique tout en maintenant le pouvoir de police générale du maire et
de définir trois procédures et les réunir au sein du Code de la construction et de
l'habitation :

– une procédure concernant les locaux impropres à l’habitation ;

– une procédure concernant la réalisation de travaux d’habitabilité et de sécurité ;

– une procédure concernant les cas d’urgence.

Cela irait de pair avec l’élargissement du champ des sanctions, notamment
pénales – le rapport propose l’inégalité pour les élus –, et l’adaptation du régime
des astreintes, en créant un régime d’amende dès le constat de l’infraction et en
renforçant la taxe sur les logements vacants dans les zones tendues.

 

TEXTE OFFICIEL

Quel contenu pour le formulaire « certificat de conformité » ?

Un arrêté du 1er octobre 2019 fixe le contenu du formulaire intitulé
« certificat de conformité ».

Le premier alinéa de l’article L. 752-23 du Code de commerce issu de la loi ELAN
prévoit que « Un mois avant la date d’ouverture au public du projet, le bénéficiaire
communique au représentant de l’État dans le département, au maire et au
président de l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité
propre dont la commune d’implantation est membre un certificat établi à ses frais
par un organisme habilité par le représentant de l’État dans le département
attestant du respect de l’autorisation d’exploitation commerciale qui lui a été
délivrée ou des articles L. 752-1-1 et L. 752-2. »

L’arrêté du 1er octobre 2019 crée un article A. 752-3 au sein du Code de
commerce qui fixe le contenu de ce formulaire.

Art. A. 752-3 du Code de commerce

I. Le formulaire intitulé « certificat de conformité » mentionné à l’article R. 752-44-
8, dont un modèle figure à l’annexe 7-8 au présent livre, est daté et signé par
l’organisme habilité mentionné à l’article L. 752-23.

Le formulaire est transmis, par le bénéficiaire de l’autorisation d’exploitation
commerciale, à la préfecture du département d’implantation, par voie électronique.

II. Le formulaire comporte quatre rubriques, à renseigner par le certificateur :

1° L’identification de l’autorisation d’exploitation commerciale, avec son numéro,
sa date et son auteur, qu’il s’agisse d’un permis de construire valant autorisation
d’exploitation commerciale visant l’avis de la commission d’aménagement
commercial, ou d’une décision de commission d’aménagement commercial. La
nature du projet, telle que retenue par la commission d’aménagement commercial,
et l’adresse du site d’implantation complètent la présentation ;

2° L’identification du bénéficiaire de l’autorisation d’exploitation commerciale, avec,
pour une personne physique, ses nom, prénom et adresses, postale et
électronique, et, pour une personne morale, le type de société, sa dénomination
ou raison sociale et son numéro SIREN, ses adresses postale et électronique, et
les nom et prénom de son représentant. En cas de pluralité de bénéficiaires, il est
prévu un intercalaire ;

3° L’identification de l’organisme certificateur, avec son numéro d’habilitation, le
type de société, sa dénomination ou raison sociale et son numéro SIREN, ses
adresses postale et électronique, et les nom et prénom de son représentant ;

4° La réalisation de l’équipement commercial autorisé, totale ou partielle. Dans
cette seconde hypothèse, il est indiqué s’il s’agit du premier certificat délivré pour
le projet autorisé, ou d’un certificat suivant, en mentionnant, le cas échéant, les
dates et auteurs des certificats précédents. Un intercalaire est prévu pour le cas
où la réalisation du projet autorisé a déjà donné lieu à plus de cinq certificats. Le
certificateur consigne les différences éventuellement constatées, au sens de
l’article R. 752-44-12 du Code de commerce, et indique, le cas échéant, si des
documents ou justificatifs fournis par le bénéficiaire de l’autorisation d’exploitation
commerciale sont annexés au certificat.

III. Le formulaire rappelle :

1° La liste des pièces mentionnées à l’article R. 752-44-1, à joindre au certificat de
conformité : pour les projets ne nécessitant pas de permis de construire,
l’autorisation d’exploitation commerciale, à laquelle est joint le tableau récapitulatif
des caractéristiques du projet, et le justificatif de la date de notification au
bénéficiaire de la décision d’autorisation ; pour les projets nécessitant un permis
de construire, l’avis favorable de la commission d’aménagement commercial,
l’arrêté accordant le permis de construire valant autorisation d’exploitation
commerciale, et la déclaration attestant l’achèvement et la conformité des travaux
prévue à l’article L. 462-1 du Code de l’urbanisme (CERFA n° 13408-04) ;

2° Les dispositions de l’article R. 752-20 du Code de commerce, sur la durée de
validité des autorisations d’exploitation commerciale ;

3° Les dispositions du premier alinéa de l’article R. 752-44-9 et celles de l’article
R. 752-44-13 relatives aux modalités de transmission du certificat de conformité
au préfet du département d’implantation, puis au maire de la commune
d’implantation et au président de l’établissement public de coopération
intercommunale dont la commune d’implantation est membre ;

4° Le délai, fixé à l’article L. 752-23, d’un mois avant la date d’ouverture au public
de l’équipement commercial autorisé, imparti au bénéficiaire pour communiquer le
certificat de conformité au préfet du département d’implantation, à peine d’illicéité
de l’exploitation commerciale.

 

JURISPRUDENCE

Condition de recevabilité des requêtes en référé suspension dirigées
contre une autorisation d’urbanisme

Le Conseil d’État précise que la condition de recevabilité des requêtes en
référé suspension dirigées contre une autorisation d’urbanisme est
applicable aux requêtes pendantes au 1er janvier 2019, à condition que le
délai de cristallisation des moyens ait commencé à courir postérieurement à
cette date.

L’article L. 600-3 du Code de l’urbanisme auquel la loi ELAN a ajouté les deux
premiers alinéas énonce :

Un recours dirigé contre une décision de non-opposition à déclaration préalable ou
contre un permis de construire, d’aménager ou de démolir ne peut être assorti
d’une requête en référé suspension que jusqu’à l’expiration du délai fixé pour la
cristallisation des moyens soulevés devant le juge saisi en premier ressort.

La condition d’urgence prévue à l’article L. 521-1 du Code de justice administrative
est présumée satisfaite […].

Dans une décision du 25 septembre dernier publiée aux tables, le Conseil d’État
précise que la condition de recevabilité des requêtes en référé suspension
dirigées contre une autorisation d’urbanisme prévue à l’article L. 600-3 du Code
de l’urbanisme, tenant à ce que ces requêtes soient introduites avant l’expiration
du délai de cristallisation des moyens, est applicable aux requêtes pendantes au
1er janvier 2019, date d’entrée en vigueur de cet article, à condition que le délai de
cristallisation des moyens ait commencé à courir postérieurement à cette date
(CE, 25 septembre 2019, Commune de Fosses, n° 429680).

 

JURISPRUDENCE

La compétence du préfet en matière d’ICPE

Le préfet est compétent pour déterminer si un projet d’ICPE doit être soumis
à évaluation environnementale ainsi que pour autoriser le projet.

Un arrêt du Conseil d’État du 25 septembre 2019, n° 427145 à mentionner dans
les tables déduit de l’article L. 512-7-2 et du tableau annexé à l’article R. 122-2 du
Code de l’environnement que l’autorité compétente pour déterminer si un projet
d’ICPE doit faire l’objet d’une évaluation environnementale, peut être la même que
celle compétente pour autoriser le projet.

Cela sous réserve qu’elle ne soit pas chargée de son élaboration ou de sa
maîtrise d’ouvrage et à l’issue d’un examen au cas par cas tenant compte tant de
la localisation du projet ainsi que des autres critères mentionnés à l’annexe III de
la directive 2011/92/UE.

JURISPRUDENCE

La condition d’urgence n’est pas en principe satisfaite par le refus de
dresser le procès-verbal constatant la méconnaissance des
prescriptions d'un permis de construire

Le Conseil d’État précise que le refus de dresser le procès-verbal constatant
la méconnaissance par un commencement de travaux des prescriptions du
permis de construire ne satisfait pas, en principe, à la condition d’urgence
énoncée à l’article L. 521-1 du Code de justice administrative.

Le maire de Vineuil-Saint-Firmin a délivré à M. et Mme B... D... un permis de
construire valant permis de démolir une habitation existante, pour la construction
d'une maison individuelle.

Constatant que le mur du garage en construction n'était pas accolé au mur
séparant son fonds de celui de M. D..., M. A... a demandé au maire de dresser un
procès-verbal constatant l'infraction au code de l'urbanisme, au motif que les
travaux en cours ne seraient conformes ni aux dispositions de l'article UB 7 du
plan local d'urbanisme ni aux prescriptions du permis de construire.

M. A... a également saisi le juge des référés du tribunal administratif d'Amiens
d'une demande tendant à la suspension de l'exécution des décisions implicites par
lesquelles le maire a rejeté ses demandes et à ce qu'il soit enjoint au maire de
dresser un procès-verbal de constat d'infraction sur le fondement de l'article
L. 480-1 du Code de l'urbanisme.

Le juge des référés ayant rejeté ses demandes au motif qu'elles ne présentaient
pas un caractère d'urgence, M. A... se pourvoit en cassation.

L’article L. 521-1 du Code de justice administrative énonce que « le juge des
référés, saisi d’une demande en ce sens, peut ordonner la suspension de
l’exécution de cette décision, ou de certains de ses effets, lorsque l’urgence le
justifie et qu’il est fait état d’un moyen propre à créer, en l’état de l’instruction, un
doute sérieux quant à la légalité de la décision. »

Le Conseil d’État dans un arrêt du 23 septembre dernier, mentionnée au tables,
précise que la condition d’urgence n’est pas en principe satisfaite par l’exécution
d’une décision par laquelle une autorité administrative refuse de dresser le procès-
verbal prévu à l’article L. 480-1 du Code de l’urbanisme pour constater la
méconnaissance par un commencement de travaux des prescriptions du permis
de construire.

« Dès lors, en appréciant concrètement au vu de l'ensemble des circonstances de
l'affaire si la condition d'urgence requise par l'article L. 521-1 du Code de justice
administrative pouvait en l'espèce être regardée comme remplie, le juge des
référés n'a pas commis d'erreur de droit. »

Cette décision est à rapprocher d’une décision antérieure par laquelle le Conseil
avait considéré que la condition d’urgence était remplie concernant l’exécution
d’une décision dont était demandée la suspension et qui permettait l’édification
sans permis d’une construction (CE, 9 mai 2001, n° 231076, Lebon T.).
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PLF 2020 : tout ce qu’il faut retenir pour les collectivités

Présenté le 27 septembre 2019 au Conseil des ministres, le budget 2020
présente quatre axes majeurs : la suppression de la taxe d’habitation sur les
résidences principales, les modalités de la révision des valeurs locatives,
l’augmentation des concours financiers aux collectivités et l’instauration
d’exonérations d’impôts sur la production pour les petits commerces.

Au cœur de ce budget de mi-mandat, l’enjeu pour les collectivités tournera avant
tout autour de la suppression totale de la taxe d’habitation entre 2021 et 2023. Pas
moins de 27 pages sont consacrés dans le projet de loi de finances 2020 à l’article
sur la taxe d’habitation. Un record !

Le PLF 2020 acte la suppression totale de la taxe d’habitation

Pour le député LREM de Corrèze, Christophe Jerretie, « le texte ne contient
aucune surprise et ne fait que confirmer les annonces successives de l’exécutif ».
En effet, le gouvernement confirme dans le texte de loi que 80 % des foyers
fiscaux ne paieront plus la taxe d’habitation en 2020. Pour les 20 % des ménages
restants, l’allègement sera de 30 % en 2021, puis de 65 % en 2022. En 2023, plus
aucun foyer ne paiera de taxe d’habitation sur sa résidence principale.

Pour le secrétaire d’État auprès du ministre de l’Action et des Comptes publics,
Olivier Dussopt, la réforme de la fiscalité locale vise à faire en sorte que « la
compensation prenne la forme d’une ressource dynamique, pérenne et juste avec
une compensation à l’euro près ».

Dans le détail, la part départementale de taxe foncière sur les propriétés bâties
sera intégralement transférée aux communes. Pour les intercommunalités et les
départements, les pertes de recettes de taxe d’habitation et de taxe foncière
seront intégralement compensées par l’affectation d’une fraction de TVA, comme
cela existe déjà pour les régions.

Mais l’année de référence ne sera pas la même pour les intercommunalités et les
départements. « Nous proposons que cette fraction de TVA pour les
intercommunalités soit calculée sur la base des valeurs locatives de 2020 auquel
serait ajouté le taux de 2017 comme prévu dans la loi de programmation
pluriannuelle des finances publiques », a complété Olivier Dussopt devant la
commission des finances de l’Assemblée nationale. Pour les départements, « la
fraction de TVA sera calculée sur la base des valeurs locatives de 2020 mais
surtout sur le taux de 2019 car les départements ne pouvaient pas savoir de
manière pratique lorsque nous avons voté la loi de programmation que cette taxe
foncière leur échapperait ».
 
Cette présentation du projet de loi de finances 2020 aura également été l’occasion
de confirmer le fonctionnement du coefficient correcteur présenté lors de la
conférence des villes devant les maires des grandes villes, mercredi
18 septembre. Les montants de la taxe d’habitation ne coïncidant pas, 10 700
communes auraient en effet été lésées par le nouveau dispositif, alors que 24 600,
majoritairement des commune rurales appliquant de faibles taux de taxe
d’habitation, en seraient sorties gagnantes. Pour répondre à la promesse d’une
compensation à l’euro près, il fallait bien trouver un dispositif de péréquation : le
coefficient correcteur.
 
« Le modèle que nous proposons à plusieurs avantages : il est évolutif car les
compensations prendront en compte l’évolution des bases mais aussi de
l’évolution des taux. Il est porté uniquement par un dispositif fiscal en compte
d’avance spéciale et nous avons recourt à aucun système de dotations de
compensation », a affirmé Olivier Dussopt.
 
Le gouvernement, ni les élus ne voulait entendre parler de fonds national de
garantie (FNGIR) mis en place lors de la réforme de la taxe professionnelle.
« Nous savons que les compensations sous forme de dotations ou d’allocations
ont souvent la fâcheuse tendance à s’effriter dans le temps. Nous avons voulu
éviter l’écueil de la reproduction d’un système qui nous parait peu efficace dans le
temps, celui du FNGIR. S’il a permis la compensation en début de période, il ne
tient pas compte de l’évolution de la richesse des territoires et des collectivités
concernées », a critiqué le secrétaire d’État.
 
Confirmation également de la conservation d’un surplus maximum de 10 000 € de
recettes de taxe foncière pour les petites communes surcompensées alors
qu’initialement un montant de 15 000 € avait été annoncé. « Cela concerne 7 000
communes de moins de 1 000 habitants », selon Olivier Dussopt. Une clause de
revoyure est également prévue tous les trois ans « de manière à avoir le temps si
c’est nécessaire de reprendre un certain nombre de choses ». Enfin, la taxe
d’habitation sur les résidences secondaires et sur les logements vacants est aussi
bien maintenue.
 
Les modalités du dispositif sont désormais connues mais pas encore les
économies pour le financer. « La prochaine loi de programmation – reportée à
avril prochain- sera l’occasion de voir les économies que nous prévoyons pour
financer la suppression de la taxe d’habitation pour les 20 % des foyers qui vont
encore la payer », a botté en touche Olivier Dussopt.
 
Le gouvernement se donne du temps sur la réforme des valeurs locatives
 
Autrement nommées « base cadastrales », les valeurs locatives sont des valeurs
auxquelles sont appliqués les taux d’imposition votés par les communes et les
départements, pour le calcul des impôts locaux. Elles sont fixées par Bercy, en
accord avec les collectivités, et correspondent au loyer théorique que percevrait
un propriétaire, s’il mettait son bien en location. Actuellement, les valeurs locatives
restent calculées sur la base des conditions locatives du 1er janvier 1970. Ces
valeurs sont donc obsolètes car certaines zones d’habitat se sont
substantiellement améliorées alors que d’autres ont peu évolué, voire dépéri. Il y a
donc urgence à les réformer.
 
Mais l’exécutif ne souhaite pas engager tous les chantiers en même temps. Le
secrétaire d’État auprès du ministre de l’Action et des Comptes publics, Olivier
Dussopt l’assume : « la révision générale des valeurs locatives pour les locaux
d’habitation ne débutera pas avant la fin de la suppression de la taxe d’habitation
car nous avons un premier chantier de réforme fiscale à mener ». Elle
n’interviendra même pas avant la fin du quinquennat. La refonte des bases se fera
en deux temps à partir de 2023. Au premier semestre 2023, les propriétaires
bailleurs devront déclarer à l’administration les loyers pratiqués afin d’opérer une
révision initiale des valeurs, reflétant la situation actuelle du marché. En 2026, la
refonte produira ses premiers effets sur l’imposition foncière.
 
Le gouvernement ne veut pas être accusé d’être responsable d’une flambée des
impôts locaux à cause du lancement de ce big bang fiscal : « nous ne voulons
absolument pas que certains puissent nourrir une confusion sur un lien éventuel
qui n’existe pas entre la révision générale des valeurs locatives et le financement
par l’État de la suppression de la taxe d’habitation », précise Olivier Dussopt.
Bercy précise également que cette réforme « aura lieu à prélèvement constant et
ses effets seront lissés sur une longue période pluriannuelle ».
 
Le secrétaire d’État Olivier Dussopt a fait une annonce nouvelle lors de la
commission des finances à l’Assemblée nationale : les simulations commune par
commune seront à la disposition des élus dès cette semaine. « Par contre, les
simulations seront faites sur la base des valeurs locatives connues alors que la
compensation versée en 2021 sera faite sur la base des valeurs locatives de 2020
qui par définition ne peuvent être connues », a-t-il averti.
 
Des exonérations commerciales compensées à 33 % par l’État
 
Le projet de loi de finances pour 2020 donne par ailleurs la possibilité aux
collectivités territoriales d’instaurer une exonération de cotisation foncière des
entreprises (CFE), de taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) et de
cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE) à destination des petites
activités commerciales. Il s’agira de permettre, à compter du 1er janvier 2020, aux
communes rurales qui le souhaitent des exonérations pour les derniers petits
commerces (entreprises de moins de 11 salariés et de moins de 2 millions de
chiffre d’affaires annuel). Ce dispositif concernera, dans le détail, les petites
communes rurales non intégrées à une aire urbaine ayant encore moins de dix
commerces ainsi que les zones d’intervention des communes ayant signé une
convention d’opération de revitalisation de territoire et dont le revenu médian par
unité de consommation est inférieur à la médiane nationale.
 
L’État ne compensera qu’à 33 % ces exonérations décidées par les collectivités
territoriales. Bruno Le Maire a prévenu : « si nous voulons rester un grand
territoire de production, il faut poursuivre la baisse des impôts de production. Mais
les élus locaux ne doivent pas tomber dans un discours facile qui consisterait à
dire oui au Medef et à attendre de la part de l’État une compensation intégral ».
 
Cette mesure confirme par écrit l’annonce du Premier ministre la semaine dernière
à Eppe-Sauvage (Nord) lors du congrès de l’association des maires ruraux de
France (AMRF). Elle s’inscrit dans le cadre de l’Agenda rural. Rédigé par plusieurs
dizaines d’experts et remis le 26 juillet dernier à la ministre de la Cohésion des
territoires et des Relations avec les collectivités territoriales, Jacqueline Gourault,
cet agenda est un catalogue de 200 mesures, dont le gouvernement a décidé d’en
retenir 173.
 
Des concours aux collectivités en hausse de 600 M€
 
Les concours financiers de l’État aux collectivités sont en hausse de 600 millions
d’euros sur un an. Ils se composent des prélèvements sur recettes, des dotations
de la mission « Relations avec les collectivités territoriales » et de la part de TVA
attribuée aux régions, soit 48,9 milliards d’euros.
 
Dans le détail, la dotation globale de fonctionnement (DGF) du bloc communal et
des départements reste sable à 26,9 milliards d’euros à périmètre constant. La
TVA des régions progresse de 128 millions d’euros par rapport à 2019. Les
dotations de soutien à l’investissement local sont maintenus à un niveau historique
de près de 2 milliards d’euros, soit une augmentation de près d’un milliard d’euros
depuis 2014. Les dotations d’investissement relatives aux équipements scolaires
atteignent près d’un milliard d’euros en 2020. Le montant du Fonds de
compensation de la taxe sur la valeur ajoutée (FCVTA) évalué à 6 milliards d’euros
est en augmentation de 351 millions d’euros par rapport à 2019. Une
augmentation du FCTVA qui s’explique principalement par l’effet du cycle électoral
et la reprise de l’investissement local.
 
En ce qui concerne la péréquation, « elle augmente au même rythme que les
années précédentes de l’ordre de 220 millions d’euros » d’après Olivier Dussopt.
Les dotations de solidarité urbaine et rurale (DSU et DSR) augmentent chacune
de 90 millions d’euros. Et le PLF 2020 prévoit 10 millions d’euros supplémentaire,
au profit des communes, pour financer les mesures du projet de loi « Engagement
et proximité » examiné à l’automne au Parlement.
 
Mais toutes les dotations ne sont pas en augmentation. La dotation de
compensation de la réforme de la taxe professionnelle (DCRTP) est de nouveau
atteinte, avec une baisse de 45 millions d’euros ainsi que la compensation de la
réforme du versement transport avec une diminution de 47 % (de 91 millions en
2019 à 48 millions en 2020). Des annonces qui devraient provoquer la grogne des
élus locaux.
 
Parmi les dispositions majeures du PLF 2020, une enveloppe de 17 millions
d’euros sera affectée à la péréquation envers les départements d’Outre-Mer
(DOM). Conformément aux engagements pris par le Président de la République le
1er février 2019, le PLF 2020 amorce l’alignement des montants de péréquation
allouée aux communes des départements d’Outre-mer, par rapport à la
métropole, et initie une réforme des modalités de répartition de cette enveloppe.
 
Mais pour certains élus locaux, le financement de cette enveloppe n’est pas bon.
Le président du comité des finances locales (CFL), André Laignel reproche que
cette somme soit prélevée sur le budget alloué au bloc communal. « L’État fait
payer par les collectivités locales ce qui relève de la solidarité nationale. Après
Saint-Martin, l’exercice devient répétitif. » Et ce n’est pas le seul point sur lequel le
maire d’Issoudun critique ce budget 2020.
 
Enfin concernant les variables d’ajustement, le gouvernement par la voix d’Olivier
Dussopt s’est réjoui « de ne pas y avoir intégré de recettes fiscales. Il y a un vrai
progrès avec une baisse continue de ces valeurs d’ajustement car elles avaient de
vraies conséquences sur la prévisibilité des dotations ».  Depuis quatre exercices
budgétaires, cette soupape de sécurité de l’enveloppe normée des concours
financiers de l’État est passée de 599 millions d’euros en 2017 à 120 millions
d’euros de mesures gagées cette année dont seulement 75 millions inscrites en
variables d’ajustements.
 
À quelques mois des élections municipales, le match s’annonce serré entre l’État
et les collectivités territoriales sur ces quatre axes majeurs, dont le principal, les
modalités de compensation de la suppression de la taxe d’habitation sur les
résidences principales. Ce PLF 2020 ne devrait pas être un long fleuve tranquille
pour l’exécutif.
 
Voir La Gazette des communes, 30/09/19
 
 

 

TEXTE OFFICIEL

Agences régionales de santé : renforcement de la place des
directeurs départementaux

Le décret n° 2019-1041 du 10 octobre 2019 relatif à certains emplois de direction
des agences régionales de santé renforce la place des directeurs départementaux
au sein du réseau des agences régionales de santé en leur ouvrant le bénéfice
des emplois de direction des agences. Ces dispositions viennent renforcer
l'attractivité des postes de directeurs de délégation départementale des agences
régionales de santé. Le décret entre en vigueur le 1er janvier 2020.

PUBLICATION

Loi Fonction publique : modifications institutionnelles et statutaires

La loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique affecte les
institutions de la fonction publique territoriale et les dispositions
statutaires applicables aux agents publics. Elle modifie les règles relatives
au CNFPT et celles applicables aux centres de gestion. Quatrième analyse
de notre série consacrée à la réforme de la fonction publique.

Samuel Dyens, avocat, cabinet Goutal, Alibert et associés, maître de conférences
associé à l'université de Nîmes
 
La loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique (loi «
TFP ») contient un nombre conséquent de modifications affectant les institutions
de la fonction publique territoriale et les dispositions statutaires applicables aux
agents publics. Comme cela a déjà été précédemment indiqué dans ces colonnes,
la loi « TFP » accroît la complexité de l’architecture générale du droit de la fonction
publique, et nuit conséquemment à sa bonne perception. Formons le vœu qu’à
l’instar du droit de la commande publique – enfin codifié – le droit de la fonction
publique suive la même voie. L’article 55 de la loi « TFP » habilite en effet le
gouvernement à procéder par ordonnance à l’adoption de la partie législative du «
code général de la fonction publique afin de renforcer la clarté et l’intelligibilité du
droit ».
 
Dispositions institutionnelles
Des modifications importantes sont prévues dans la loi « TFP » qui concernent le
Centre national de la fonction publique territoriale (CNFPT) et les centres de
gestion (CDG).
 
Organisation territoriale du CNFPT
Modifiant l’article 12 de la loi du 26 janvier 1984, l’article 50 de la loi « TFP »
indique qu’une délégation du CNFPT sera établie « dans chaque région », et dont
le siège sera fixé par le conseil d’administration. La volonté est ici de caler
l’organisation régionale du CNFPT sur la carte des régions issue de la loi n° 2015-
29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections
régionales et départementales.
 
Rapport annuel d’activité du CNFPT
Modifiant l’article 12-4 de la loi du 26 janvier 1984, l’article 50 de la loi « TFP »
impose chaque année, avant le 30 septembre, au CNFPT de remettre au
Parlement « un rapport portant sur son activité et sur l’utilisation de ses ressources
».
 
Il faut saluer, compte tenu des enjeux actuels en la matière, que le législateur
insiste tout particulièrement sur le fait que ce rapport doit présenter, notamment, «
les actions de formation menées, en formations initiale et continue, en matière de
déontologie ».
 
Financement et développement de l’apprentissage
L’article 62 de la loi « TFP » vient considérablement renforcer le rôle du CNFPT en
matière de financement de l’apprentissage. Ainsi, alors que l’article 12-1 de la loi
du 26 janvier 1984 indiquait que le CNFPT contribuait aux frais de formation des
apprentis employés par les collectivités dans une proportion fixée par voie de
convention, la loi « TFP » dispose que le CNFPT « verse aux centres de formation
d’apprentis une contribution fixée à 50 % des frais de formation des apprentis ».
 
Le législateur souhaite manifestement mettre l’accent sur l’apprentissage, à tel
point que l’article 65 de la loi « TFP » impose au gouvernement de lui remettre,
dans un délai de un an, « un rapport sur les freins au développement de
l’apprentissage dans la fonction publique » qui devra identifier « les mesures
envisageables pour lever ces freins et favoriser l’embauche d’apprentis au sein de
la fonction publique ».
 
Architecture territoriale des CdG
L’article 14 de la loi du 26 janvier 1984 est modifié par l’article 50 de la loi « TFP »
afin de prévoir que les centres de gestion, CDG, élaborent un « schéma régional
ou interrégional de coordination, de mutualisation et de spécialisation », désignant
parmi eux le CDG chargé d’assurer leur coordination. Ce schéma devra
déterminer les modalités d’exercice des missions que les CDG gèrent en commun
ainsi que les modalités de remboursement des dépenses correspondantes.
 
Par ailleurs, en vue de favoriser les regroupements entre CDG, un nouvel article
18-3 de la loi du 26 janvier 1984 permet à des centres de gestion de
départements limitrophes de constituer « un centre interdépartemental unique »
compétent sur le territoire des centres de gestion auxquels il se substitue.
 
Missions exercées à un niveau au moins régional
La loi « TFP » renforce aussi la logique de mutualisation entre CDG au niveau des
missions exercées en commun à un niveau au moins régional. Son article 50
complète l’énumération de l’article 14 de la loi du 26 janvier 1984 de cinq
nouvelles missions : la mission générale d’information sur l’emploi territorial, la
publicité des listes d’aptitude, l’aide aux fonctionnaires à la recherche d’un emploi
après une période de disponibilité, l’assistance juridique statutaire, y compris pour
la fonction de référent déontologue, et l’assistance à la fiabilisation des comptes
de droits en matière de retraite.
 
En outre, est complétée la mission de publicité des créations et vacances d’emploi
qui était limitée aux catégories A et B, par les créations et vacances d’emploi de la
catégorie C.
 
Lutte contre les « multi – inscriptions »
La loi « TFP » s’attaque au phénomène des multi-inscriptions, qui consiste pour
des candidats à s’inscrire simultanément à plusieurs concours, dont les épreuves
se déroulent le même jour. Ce qui, par définition, génère un très fort absentéisme
et représente un coût substantiel pour les structures organisatrices. En
conséquence, l’article 89 prévoit désormais que lorsque plusieurs CDG
organiseront un concours permettant l’accès à un emploi d’un même grade dont
les épreuves ont lieu simultanément, les candidats ne pourront pas figurer sur
plusieurs listes des admis à participer. Les modalités d’application de cette
disposition, intégrée à l’article 36 de la loi du 26 janvier 1984, doivent être fixées
par décret.
 
Concours sur titres
Alors que ce même article 36 limitait aux filières sociale, médicosociale et
médicotechnique les concours sur titre, l’article 89 de la loi « TFP » supprime ces
limitations de filières et consacre donc la possibilité d’organiser des concours sur
titres à l’ensemble de la fonction publique territoriale. Il s’agit ici de lutter contre les
difficultés de recrutement, et notamment celles existant dans la filière culturelle (1)
 
Articulation entre CNFPT et CdG
Alors que l’hypothèse d’une fusion de ces deux entités avait été sérieusement
envisagée, et a priori écartée, la loi « TFP » (art. 50) vient renforcer la logique
d’articulation entre le CNFPT et les CDG. Ainsi, une convention doit être conclue
entre chaque CDG coordonnateur et le CNFPT, « visant à définir l’articulation de
leurs actions territoriales, notamment en matière d’organisation des concours et
des examens professionnels, de prise en charge des fonctionnaires
momentanément privés d’emploi, de reclassement des fonctionnaires devenus
inaptes à l’exercice de leurs fonctions, d’accompagnement personnalisé à la
mobilité et d’emploi territorial ».
 
Mais il faut attirer l’attention des responsables locaux sur l’article 59 de la loi « TFP
» qui habilite le gouvernement à prendre par ordonnances toute mesure visant
notamment à « organiser le rapprochement et modifier le financement des
établissements publics et services qui concourent à la formation des agents
publics pour améliorer la qualité du service rendu aux agents et aux employeurs
publics » …
 
Dispositions statutaires
La loi « TFP » procède à de nombreuses modifications des règles statutaires.
 
Performance professionnelle
L’article 27 de la loi « TFP » procède à un toilettage statutaire important, visant à
substituer aux notions de notation et évaluation celle d’« appréciation de la valeur
professionnelle ». L’article 17 de la loi de 1983 est également réécrit ; il dispose
désormais que « la valeur professionnelle des fonctionnaires fait l’objet d’une
appréciation qui se fonde sur une évaluation individuelle donnant lieu à un compte
rendu qui leur est communiqué ». Ce compte rendu sera désormais visé par
l’autorité territoriale qui peut formuler, si elle l’estime utile, ses propres
observations. A ce titre, rappelons que la commission administrative paritaire
(CAP) n’est plus automatiquement destinataire des comptes rendus ; c’est
seulement à la demande du fonctionnaire qu’elle pourra demander la révision du
compte rendu de l’entretien professionnel (2)
 
Régime indemnitaire
L’article 29 de la loi « TFP » modifie l’article 88 de la loi du 26 janvier 1984 sur
deux aspects. D’abord, en indiquant que les régimes indemnitaires établis par les
organes délibérants locaux peuvent tenir compte, à côté des conditions
d’exécution des fonctions et de l’engagement professionnel des agents, « des
résultats collectifs du service ». De plus, est introduite dans ce même article 88
une disposition prévoyant que les régimes indemnitaires « sont maintenus » dans
les mêmes proportions que leur traitement pour les agents en position de congés
de maternité, d’adoption, de paternité et d’accueil de l’enfant. Il sera toutefois tenu
compte dans ce maintien « de l’engagement professionnel de l’agent et des
résultats collectifs du service ».
 
Double détachement
L’article 70 de la loi « TFP » complète l’article 66 de la loi du 26 janvier 1984 par
une nouvelle hypothèse de détachement. Ainsi, lorsqu’un fonctionnaire est
détaché dans un cadre d’emplois ou un emploi, qu’il bénéficie d’une promotion
interne au titre de l’article 39 de la loi de 1984 et que la titularisation dans le cadre
d’emplois où il a été promu est subordonnée à l’accomplissement préalable d’un
stage, « il peut être maintenu en détachement pour la durée d’accomplissement
du stage probatoire en vue de sa titularisation dans son nouveau cadre d’emplois
dès lors que le détachement aurait pu légalement intervenir s’il avait été titularisé
dans ce nouveau cadre d’emplois ». Même si l’article concerne les trois versants
de la fonction publique, il vise, par exemple, à remédier aux situations dans
lesquelles un agent détaché sur emploi de DGS accède par la voie de la
promotion interne à un grade soumis à une période de stage, et ne peut effectuer
cette année de stage sur l’emploi fonctionnel qu’il occupe (3)
 
Réintégration suite à disponibilité
L’article 74 de la loi « TFP » modifie l’article 72 de la loi du 26 janvier 1984 pour
préciser les conditions de la réintégration d’un agent suite à disponibilité en
fonction du motif de cette disponibilité. Ainsi, la loi « TFP » indique que le
fonctionnaire mis en disponibilité « pour suivre son conjoint ou le partenaire avec
lequel il est lié par un pacte civil de solidarité » ne sera réintégré dans les
conditions fixées à l’article 57, à l’expiration de sa disponibilité, « que si celle-ci n’a
pas excédé trois ans ». Ce dispositif entrera en vigueur le 1 er janvier 2020.
 
Détachement d’office en cas d’externalisation des missions
Contesté – mais validé par le Conseil constitutionnel (4) – l’article 76 de la loi «
TFP » établit un régime de détachement d’office pour les agents publics lorsque
leurs missions sont transférées à une personne morale de droit privé ou à une
personne morale de droit public gérant un service public industriel et commercial
(Spic). Dans cette hypothèse, ces agents « peuvent être détachés d’office,
pendant la durée du contrat liant la personne morale de droit public à l’organisme
d’accueil, sur un contrat de travail conclu à durée indéterminée auprès de
l’organisme d’accueil ».
 
Un certain nombre de garanties sont prévues. Ainsi, le contrat comprend une
rémunération au moins égale à la rémunération antérieurement versée par la
structure d’origine, qui ne peut être inférieure à celle versée pour les mêmes
fonctions aux salariés de la structure d’accueil. Les services accomplis en
détachement seront assimilés à des services effectifs dans le cadre d’emplois dont
relève l’agent. En cas de renouvellement du contrat liant la structure d’origine à
l’organisme d’accueil, le détachement du fonctionnaire est renouvelé d’office.
 
En toutes hypothèses, le fonctionnaire peut demander à ce qu’il soit mis fin à son
détachement pour occuper un emploi au sein d’une administration. Point
important, en cas de conclusion d’un nouveau contrat entre la structure publique
et une autre structure délégataire (par exemple, un changement de délégataire de
service public), « le fonctionnaire est détaché d’office auprès du nouvel organisme
d’accueil », qui est tenu de reprendre les clauses substantielles du contrat de
travail à durée indéterminée du fonctionnaire, notamment celles concernant sa
rémunération.
 
A l’issue de l’exécution du contrat de délégation, le fonctionnaire pourra opter soit
pour la radiation des cadres et le versement d’une indemnité prévue par décret s’il
souhaite poursuivre son contrat de travail au sein de l’organisme d’accueil, soit
pour « sa réintégration de plein droit dans son cadre d’emplois d’origine ». A tout
moment pendant la durée de son détachement, le fonctionnaire peut solliciter sa
radiation des cadres et le bénéfice de l’indemnité. En revanche, lorsque le
fonctionnaire titulaire d’un contrat de travail à durée indéterminée est licencié par
l’organisme d’accueil, il est également réintégré de plein droit dans son cadre
d’emplois d’origine.
 
Fin de détachement sur emploi fonctionnel
Modifiant l’article 53 de la loi du 26 janvier 1984, l’article 77 de la loi « TFP »
renforce les garanties des agents dont il est mis fin au détachement sur emploi
fonctionnel. Ainsi, pendant le délai de six mois pendant lequel il ne peut être mis
fin à leurs fonctions, l’autorité territoriale doit leur permettre « de rechercher une
nouvelle affectation, en mobilisant à cette fin, le cas échéant, les moyens de la
collectivité ou de l’établissement ».
 
Il est possible de conclure entre l’autorité territoriale et l’agent concerné un
protocole qui a vocation à « organiser, dans le respect des dispositions statutaires
en vigueur, cette période de transition ». Ce protocole prend acte du principe de la
fin du détachement sur l’emploi fonctionnel, et précise notamment les missions, la
gestion du temps de travail, les moyens, la rémunération du fonctionnaire, ses
obligations en matière de formation, de recherche d’emploi et la manière dont
l’autorité territoriale accompagne et favorise cette recherche de mobilité.
 
Fonctionnaires momentanément privés d’emploi
S’inscrivant dans la logique de la loi « Lebranchu » du 20 avril 2016, l’article 78 de
la loi « TFP » poursuit l’encadrement de la situation de ces agents (5).
 
En premier lieu, est désormais possible le reclassement d’un fonctionnaire
momentanément privé d’emploi (FMPE) sur un emploi correspondant à son grade
« ou un emploi équivalent dans l’un des versants de la fonction publique ».
 
En deuxième lieu, le mécanisme de dégressivité est considérablement durci,
puisque la rémunération de l’agent n’est plus maintenue que la première année (et
non plus les deux premières), et décroît de 10 % par an (et non plus 5 %). Le
plancher de rémunération en deçà duquel on ne pouvait aller (fixé à 50 %) est
supprimé.
 
En troisième lieu, l’article 78 impose l’obligation d’élaborer, dans les trois mois
suivants le début de la prise en charge, « un projet personnalisé » destiné à
favoriser le retour à l’emploi, conjointement entre le FMPE et le CNFPT. Ce projet
doit notamment fixer les actions d’orientation, de formation et d’évaluation qu’il est
tenu de suivre. A ce titre, le fonctionnaire bénéficie d’un accès prioritaire aux
actions de formation longues nécessaires à l’exercice d’un nouveau métier dans
l’un des versants de la fonction publique ou dans le secteur privé.
 
En contrepartie, en quatrième lieu, la rémunération du FMPE est valorisée lorsqu’il
exerce des missions temporaires.En cinquième lieu, lorsqu’il sera mis fin à la prise
en charge du fonctionnaire qui n’aura pas respecté, de manière grave et répétée,
ses obligations, le fonctionnaire ne sera plus placé en disponibilité d’office, mais «
licencié ».
 
En sixième lieu, au terme de la période de prise en charge financière, le
fonctionnaire sera licencié ou, lorsqu’il pourra bénéficier de ses droits à pension à
taux plein, radié des cadres d’office et admis à faire valoir ses droits à la retraite
(6). En dernier lieu, et au cas général, l’article 79 de la loi « TFP » prévoit que,
quand le fonctionnaire pris en charge remplit les conditions lui permettant de
bénéficier d’une pension de retraite de base à taux plein, « il est radié des cadres
d’office et admis à faire valoir ses droits à la retraite » (7).
 
RÉFÉRENCES
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Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale
Source : La Gazette des communes, 08/10/19.
 

TEXTE OFFICIEL

Délégation de compétence aux préfets de département pour
représenter l'État devant les tribunaux administratifs

 Le décret n° 2019-1024 porte délégation de compétence aux préfets de
département pour représenter l'État devant les tribunaux administratifs dans les
litiges relatifs aux montants de dotation particulière relative aux conditions
d'exercice des mandats locaux et de dotation relative à l'enregistrement des
demandes et à la remise des titres sécurisés notifiés aux collectivités territoriales
en application des articles L. 2335-1 et L. 2335-16 du code général des
collectivités territoriales.

La loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 introduit une
procédure de notification de la dotation particulière relative aux conditions
d'exercice des mandats locaux et de la dotation relative à l'enregistrement des
demandes et à la remise des titres sécurisés aux collectivités territoriales par
arrêté ministériel publié au Journal officiel. Cet arrêté étant désormais l'acte faisant
foi et grief, l'article 9 du décret n° 2019-701 du 3 juillet 2019 est venu préciser que
les litiges en la matière relevaient de la compétence du tribunal administratif dans
le ressort duquel la collectivité territoriale ou le groupement de collectivités a son
siège.
Le décret maintient la compétence des préfets de département pour représenter
l'État devant les tribunaux administratifs dans la défense des litiges relatifs aux
montants de la dotation particulière relative aux conditions d'exercice des mandats
locaux et de la dotation relative à l'enregistrement des demandes et à la remise
des titres sécurisés notifiés aux collectivités territoriales.
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